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Une nouvelle année sous le signe des “talents” Maurepasiens

Le 10 janvier, la dernière cérémonie des voeux de la mandature a été 
consacrée aux “talents” Maurepasiens et a permis de mettre à l’honneur  
les hommes et les femmes qui, au quotidien, font Maurepas.

Artistes, sportifs, bénévoles associatifs ou artisans, ce sont eux qui,  
chaque jour font battre le cœur de notre ville et participent comme tout 
un chacun à lui forger ce caractère tout particulier que nous aimons tant.

La jeunesse ne fut pas en reste, puisque les invités présents ce soir là ont 
pu découvrir Nour une jeune chanteuse Maurepasienne de 14 ans. Son 
talent qui a été révélé au grand jour l’automne dernier dans l’émission 
«The Voice Kids» a encore brillé, sa voix envahissant les tribunes du 
gymnase de la Malmedonne pour le plus grand plasisir de tous.

Hommage rendu à nos pompiers.

Lors de cette cérémonie, nous avons traditionnellement passé en revue les 
événements de l’année, au premier rang desquels figure malheuresement 
l’incendie de la halle du marché survenu le 31 juillet  2019.

Ce sinistre qui a ravagé en moins d’une heure l’un des éléments 
structurants
de notre patrimoine a marqué durablement nombre d’entre nous.

Aussi, au nom de l’ensemble des élus du conseil municipal et en témoignage 
de la reconnaissance des Maurepasiens, j’ai eu l’honneur d’attribuer à nos 
pompiers, représentés par le Lieutenant-Colonel DOUVILLE,  la première 
médaille d’or de la ville de Maurepas.

La détermination dont ils ont fait preuve ce soir là pour vaincre l’incendie 
est pour chacun de nous à la fois exemplaire et représentative des valeurs 
d’abnégation et de service qui les animent.

Et si cet événement qui a eu une portée médiatique toute particulière 
a attiré l’attention du plus grand nombre, il doit surtout nous permettre 
de prendre conscience du quotidien de ces hommes et ces femmes qui 
veillent sur notre sécurité et qui sont tristement de plus en plus souvent 
victimes d’agressions aussi bien physiques ou verbales.

Par ce geste symbolique, la ville de Maurepas leur témoigne  la 
reconnaissance et notre soutien le plus total dans l’exercice de leurs 
missions.

Le centre aqualudique, c’est signé !

Le 6 janvier dernier en salle du conseil municipal et en présence de tous 
nos partenaires et financeurs, nous avons avec Jean-Michel FOURGOUS, 
Maire d’Élancourt et Christophe RIBAL président de Castalia signé 
le contrat de construction, de délégation et de gestion du futur centre 
aqualudique intercommunal.

Le projet est désormais sur les rails, les premiers travaux préparatoires 
devraient avoir lieu, pour laisser place à un chantier de 18 mois et une 
ouverture programmée au printemps 2022.

Très bonne lecture à tous,

Grégory GARESTIER
Maire

Maurepas c’est vous
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ces dernières semaines

Le club de cyclotourisme (CTM), fondé en novembre 1979, a fêté ses 40 
ans à la salle des fêtes par une soirée festive réunissant de nombreux 
adhérents. Le CT Maurepas, fort de ses 170 membres, figure parmi les 
clubs les plus importants des Yvelines. Jacques Lay, actuel président, 
a notamment félicité les participants du « Paris Brest Paris » et salué 
Georges Lebigot, un ancien président.

Thierry Debrand, directeur général de l’association Fréha, et le maire de Maurepas, vice-président de Saint-Quentin-en-Yvelines, en présence des 
élus du conseil municipal, ont posé la première pierre d’une future pension de famille.
L’association Fréha est propriétaire de 6 maisons, rue du Blésois et avenue de Touraine. Elle va réaliser des travaux de modernisation de ce patrimoine 
bâti en vue de les regrouper en trois unités destinées à accueillir une pension de famille de 25 logements. 
Le coût de cette opération est chiffré à 2 635 653 €. L’association finance les travaux par un prêt de 1 289 347 €. Le reste du financement est assuré 
par diverses subventions, dont celles du Département et de Saint-Quentin-en-Yvelines.
Lors de sa séance du 24 septembre 2019, le conseil municipal de Maurepas a garanti la totalité de l’emprunt bancaire contracté auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations.
En contrepartie de la garantie d’emprunt, la Ville de Maurepas bénéficiera d’un droit de réservation de 5 logements : 4 logements de type T1 et  
1 logement de type T1 bis pour une durée de 40 ans.       
Cette pension de famille de 25 logements semi-autonomes, en centre-ville de Maurepas, s’inscrit dans une démarche d’habitation sans limitation de 
durée au bénéfice de personnes confrontées à l’isolement social.

La 13e édition des 6h de Maurepas de modélisme « en salle » a été 
remportée par Maurepas. 24 pilotes, venus d’Île-de-France et Normandie, 
ont formé les 8 équipes participantes à cette course organisée par la 
section « slot racing » du Modélisme Maurepas Club.

Dans le cadre des actions de « politique de la ville » dans le quartier 
des Friches, le bailleur social Toit et Joie a récemment financé deux 
actions :
> une sensibilisation aux dangers domestiques et aux gestes de 
premier secours pour 12 enfants du CAP Friches ;
> Un atelier autour de la communication bienveillante comme outil pour 
la gestion des conflits, vendredi 6 décembre, en soirée, au réfectoire 
primaire de l’école des Friches. Cet atelier pour les adultes était animé 
par le coach en communication bienveillante Nicolas Lavroff (photo).
Ces actions ont été pilotées par le Relais Marianne.

communication bienveilante/ 6 décembre

PENSION DE FAMILLE  / 9 décembre

6 h de maurepas / 7 décembre

40 ans cyclotourisme / 6 décembre

L’association Maurepas d’Hier et d’Aujourd’hui a organisé la 15e édition de 
sa « Veillée Villageoise » au Centre de Loisirs Primaire (CLP). Ce rendez-
vous est l’occasion de partager un moment convivial entre adhérents. Les 
ateliers de loisirs créatifs ont animé la soirée. La partie musicale était confiée 
à l’association « Au Bonheur des Gammes » qui a séduit les participants avec 
des refrains d’antan et de toujours.

Veillée villageoise / 6 décembre
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Le centre d’imagerie médicale, dont l’accueil se situe au rez-de-chaussée du centre médical des Pyramides, a inauguré un scanner de dernière génération. Ce nouvel 
équipement, opérationnel depuis novembre 2019, élargit la palette d’actes médicaux réalisables à Maurepas en permettant des diagnostics plus précis et « des gestes 
interventionnels sous contrôle tomodensitométrique ». Les docteurs Fedida et Sobotka exercent en secteur II (honoraires fixés par les praticiens pour tous les actes, 
remboursés sur la base des honoraires conventionnés). Le docteur Jean Sindou-Faurie est responsable du centre médical des Pyramides.

Le Domaine d’Iberville, à proximité de la rue du Petit Pont, est le premier programme terminé dans l’éco-quartier des 40 Arpents. La première pierre 
de ce projet privé, réalisé par Kaufman & Broad, a été posée jeudi 5 avril 2018. Les premiers habitants s’installent dans les logements ce mois-ci. 
Le nom du programme a été choisi en mémoire de Pierre Le Moyne d’Iberville qui fonda la Louisiane en 1699 et qui y érigea le fort Maurepas. 
Le décroché architectural qui fait face au rond-point et au village peut être interprété comme un rappel du donjon médiéval. Les toitures des bâtiments 
s’habillent de zinc, les façades de parements en bois composite et les balcons et loggias de résilles bois et métal.
Du studio au 5 pièces, les 113 logements aidés, sur un total de 288 de ce programme, ont notamment bénéficié du concours financier de la Région 
Île de France (subvention de 734 491 €) et de la garantie d’emprunt de Saint-Quentin-en-Yvelines.

INAUGURATION DU SCANNER / 18 DÉCEMBRE

ÉCO-QUARTIER : PREMIERS HABITANTS / FÉVRIER 2020 

La cérémonie de signature du contrat de construction et de gestion 
du futur centre aqualudique d’Élancourt – Maurepas s’est déroulée à 
l’hôtel de ville de Maurepas.
Pour parapher « l’acte de naissance » de Castalia, nom de cet 
équipement sportif et ludique, ont été réunis à la même table 
Grégory Garestier, maire de Maurepas, Jean-Michel Fourgous, maire 
d’Élancourt, Président de Saint-Quentin-en-Yvelines, Christophe 
Ribal, président de Castalia, Philippe Deramecourt, président de 
Swimdoo, et Nathalie Szczepanski, de la Caisse d’Épargne.
Cette cérémonie s’est déroulée en présence d’Anne Capiaux, 
conseillère départementale, d’Othman Nasrou, conseiller régional, 
d’Aurore Bergé, députée de la 10e circonscription des Yvelines et des 
différents représentants du groupement d’entreprises délégataires.
Le centre aqualudique Castalia, qui doit ouvrir en avril 2022 à 
Maurepas, bénéficie de différents financements publics, à hauteur de 
11 635 000 € pour l’investissement.

Région Île de France : 800 000 €
Département des Yvelines : 2 720 000 €
Agence nationale du Sport (État) : 700 000 €
Ville de Maurepas : 4 450 000 € dont 1 450 000 € du fonds de concours 
de Saint-Quentin-en-Yvelines.
Ville d’Élancourt : 2 965 000 €

CENTRE 
AQUALUDIQUE : 
SIGNATURE DU 

CONTRAT 
6 janvier
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focus
LES VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ  
À LA POPULATION 

Le maire et les élus du conseil municipal ont présenté les vœux de la municipalité à la 
population, vendredi 10 janvier, au gymnase Malmedonne, en présence du président du Sénat, 
de la députée de la 10e circonscription et de nombreuses personnalités du département.

Chaque année, le début de l’année civile 
est marqué par la cérémonie des vœux à 
la population. Il s’agissait de la cinquième 

fois que Grégory Garestier, en tant que maire de 
Maurepas, se livrait à cet exercice traditionnel. 
On se souvient que les vœux de janvier 2015 
avaient été annulés en raison des attentats 
contre « Charlie Hebdo » et « L’Hyper Cacher ».

Le maire a rappelé que le mandat 2014-2020 
touchait à sa fin et qu’un nouveau conseil 
municipal serait choisi lors des élections des 15 
et 22 mars 2020. Il a remercié les élus qui ont pris 
part aux travaux de l’assemblée communale au 
cours des 6 dernières années.
En raison des dispositions du Code électoral, il 
n’a pas été fait de bilan de l’équipe majoritaire 

sur l’ensemble du mandat écoulé mais une 
rétrospective des faits marquants de l’année 
passée. Assurément, l’incendie de la halle 
couverte, au cœur de l’été, en a fait partie. 
La municipalité a tenu à honorer l’action des 
sapeurs-pompiers (lire ci-contre).

Revenant sur l’histoire de Maurepas et de la ville 
nouvelle, le maire souhaite pour 2020 « que nous 
retrouvions tous cet esprit de pionniers, cet esprit 
où rien ne nous fait peur tant que nous sommes 
ensemble. Ensemble, tout devient possible, et 
nos limites individuelles reculent ».
Cette manifestation était placée sous le 
thème des talents des Maurepasiennes et des 
Maurepasiens (lire pages 10 et 11). Le maire a 
salué une ville « diverse, composée de toutes 

les couleurs, de toutes les classes sociales, de 
tous les âges, de tous les talents, de tous les 
bénévoles. Ce qui la rend belle, c’est sa diversité 
et notre complémentarité. Elle démontre que, 
dans notre équilibre collectif, chacun a sa place, 
sa fonction, et que c’est ensemble que nous 
sommes forts et que nous avançons ».

La jeune chanteuse Nour a été invitée à se produire 
devant les centaines de personnes formant un 
public attentif. Elle a interprété le célèbre « Show 
must go on » du groupe de rock Queen, chanté 
par son leader charismatique, Freddy Mercury 
en 1991. Elle a été chaleureusement applaudie.

Le 31 juillet 2019 : un incendie ravageait la halle couverte, en centre-ville. L’intervention des hommes et les femmes du Service Départemental de Secours et d’Incendie 
des Yvelines (SDIS 78), en pleine nuit, a permis d’éviter le pire. Au nom de tous les Maurepasiens, le maire a décerné la première médaille d’or de la ville au Centre 
de Secours (CS) de Maurepas représenté par le lieutenant-colonel Bertrand Douville, chef de groupement territorial sud Yvelines, et le capitaine Matthieu Barbazan, 
nouveau chef de centre, en présence du lieutenant Mickaël Dubreuil, qui était ce soir-là Commandant des Opérations de Secours, ainsi que d’un détachement de 
pompiers des centres de secours de Maurepas, des Essarts-le-Roi et de Montigny-le-Bretonneux, également présents sur cet incendie. Les applaudissements longs 
et nourris de la salle ont traduit la gratitude et la reconnaissance des Maurepasiens.

La cérémonie des vœux est l’occasion pour les Maurepasiens de se 
rencontrer, d’échanger des vœux, de se remémorer les bons moments 
de l’année passée et d’évoquer des perspectives sur celle qui commence, 
tout en partageant le verre de l’amitié. Nour Brousse Barrazama n’a que 14 ans et déjà un indéniable talent de 

chanteuse. Elle a participé à l’émission de télé-crochet « The Voice Kids », 
programmée en 2019 sur TF1. Pendant la cérémonie, son talent a éclaté 
aux yeux et aux oreilles de tous par une interprétation magistrale de « Show 
must go on » !
Retrouvez son portrait en vidéo sur le site internet de la ville :
maurepas.fr
Il s’agit du premier volet d’une série de portraits qui seront diffusés tout au 
long de l’année 2020.

- 8 -
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Une 
mosaïque 
de talents 

Les Maurepasiennes et les Maurepasiens 
vibrent au rythme des activités sportives et 
culturelles proposées par les associations. 

Peu importe leur âge ou leur origine, ils constituent 
une myriade de femmes et d’hommes formant la 
grande mosaïque communale.
C’est pour leur rendre hommage que « Les 
talents maurepasiens » ont constitué le fil rouge 
de la cérémonie des vœux 2020.

Ainsi, le public présent au gymnase Malmedonne 
a pu découvrir une exposition de photographies 
réalisées par Stéphane Brethau et André 

Thébault présentant quelques-uns de ces 
Maurepasiens actifs dans des domaines très 
divers : sport, commerce, cuisine, équitation, 
cinéma, apiculture, artisanat, loisirs créatifs, 
chant…
Si vous n’avez pas pu découvrir cette exposition, 
le magazine municipal vous offre une séance 
de rattrapage en présentant leurs portraits. 
L’exposition sera également visible sur le site 
internet de la Ville où, tout au long de l’année 
2020, seront mis en ligne une dizaine de portraits 
en vidéo de ces talents maurepasiens.
maurepas.fr

André THÉBAULT

Chloé ORAIN

Alexandre FOUCHER

Armand MAÏER

Jean-Louis HESNAULT

Fanny CAUCHOIS

Stéphane BRETHAU

Nour BROUSSE BARRAZAMA

Jacques LELYON

Hubert NANTA

Carina PINHEIRO

Hélène RÉMY

Fabienne AUMIGNY

Claire SÉROT

Sofia DA SILVA

Madeleine MAÏER

David CHEVRON

Monique ROLLAND

Laura GARCIA

Sophie MARTINA
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la ville bouge 

Des bornes wifi 
en libre accès
à Maurepas 

25 millions, c’est le nombre de 
personnes par an utilisant les bornes 
wifi dans les lieux publics comme les 

aéroports ou les gares.
Depuis maintenant 1 an, la ville de Maurepas, 
possédant un label « Ville Internet », développe 
un projet de bornes wifi en libre accès. 16 bornes 
sont désormais déployées et actives sur les 
espaces publics communaux équipés de la fibre.

On les retrouve à La maison de Sologne, 
la maison de voisinage des Coudrays, le 
Conservatoire, le Colbalt, l’Espace Albert Camus, 
le Tridim, le Mille Club, le CCAS, le Gymnase 

Malmedonne, la salle de conseil et l’accueil de 
l’Hôtel de Ville ainsi que la BIJ.

Le déploiement des bornes wifi en libre accès 
permet une connexion à internet. Ce projet 
est entièrement subventionné par l’Union 
Européenne afin d’améliorer le plan numérique 
de la ville. 

Pour se connecter, rien de plus simple, il 
vous suffit d’avoir avec vous votre ordinateur, 
smartphone ou encore tablette tout en étant 
proche d’une de ces bornes. Ce service est 
gratuit et sécurisé pour l’usager qui peut alors 

naviguer sur le réseau internet. Cela permet 
aussi d’améliorer les services à destination des 
occupants de ces lieux. L’usager est désormais 
maitre de sa navigation. 

La plus-value ? Plus besoin de s’identifier 
à chaque connexion, une fois enregistré, la 
connexion se fait automatiquement, vous avez 
aussi la possibilité de vous identifier via votre 
compte Facebook. 

À vos smartphones, l’amélioration technologique 
continue. 

Petits et grands, de 4 à 12 ans, venez faire la 
découverte de nouveaux sports lors des stages 
proposés par l’école des sports pendant les 
vacances, du 10 au 21 février 2020. Diverses 
activités sont proposées du lundi au vendredi de 
14h à 17h : base ball, judo, football, curling et 
biens d’autres. L’équipe pédagogique vous 

donne rendez-vous au gymnase des Bessières. 
Pour y participer, inscription sur l’espace citoyen, 
du site de la ville de Maurepas, du 13 janvier au 
6 février 2020. Il est à noté qu’un certificat et une 
attestation d’assurance sont obligatoires.  

- 13 -

Le partenariat avec le lycée Louis Blériot et le lycée des métiers Henri Matisse, à Trappes, s’est poursuivi cette année. Les lycéens ont ainsi mis en pratique « sur le 
terrain » leurs enseignements sous la direction de leurs professeurs.

L’orchestre d’harmonie du Conservatoire de Musique et d’Art 
dramatique de Maurepas, répondant à la baguette experte de 
Pascal Treuberd, son chef d’orchestre, a participé à l’animation 
musicale du début de soirée. La variété du répertoire proposé 
et la qualité de l’interprétation ont été saluées par de chaleureux 
applaudissements.

Samedi 11 décembre, toujours au gymnase Malmedonne, des 
centaines de seniors ont répondu à l’invitation du Centre Communal 
d'Action Sociale pour partager la galette des rois. Convivialité, vœux 
et danses sur la piste : les ingrédients d'une après-midi réussie, en 
présence du maire et des élus du conseil municipal.

DU SPORT PENDANT LES VACANCES : LES STAGES DE L’ÉCOLE DES SPORTS
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NOUVELLES ACTIVITÉS
MASS’FLY 

Le masseur Maurepasien Franck Laydu, se 
déplace au domicile des personnes et exerce 
également à l’Hôtel Mercure de Maurepas.
Ce « créateur de bien-être » est membre de la 
Fédération Française du Massage Traditionnel 
de Relaxation et de l’Association Bien-être en 
Yvelines. 
Par les différents types de massages,  

initiative

« Voyageur », « Tui Na », « Visage », « Sportif », 
« Réflexos», « Body'Mod », il apporte le bien-être 
d’un massage à domicile tout en conservant le 
confort d’un institut.
Des produits de qualité et bio sont utilisés. Les 
massages sont effectués soit à l’huile végétale, 
soit au baume corporel, en fonction des saisons, 
et de l’objectif recherché.
www.massfly.fr
massfly78@massfly.fr
07 88 37 49 75

ROMAIN AGUILLAUME
PASSION HORSE BALL

N’en déplaise à un célèbre cow-boy de 
bande-dessinée, on n’est pas toujours 
solitaire et loin de chez soi lorsqu’on 

monte à cheval… C’est exactement ce que 
pense Romain Aguillaume, un Maurepasien âgé 
de 9 ans qui voue une véritable passion au horse 
ball, sport équestre qui se pratique par équipes 
mixtes.

Sur le terrain, chaque équipe de 4 cavaliers 
tente d’arracher le ballon, muni de 6 anses, à 
l’adversaire. Ce sport, souvent spectaculaire, 
demande un réel engagement physique et un 
grand respect des animaux.

C’est aux écuries d’Ergal, à Jouars Pontchartrain, 
en lisière de Maurepas, que Romain découvre 
l’univers équestre, au hasard d’une promenade 
dominicale. Il a alors 5 ans. Le coup de foudre 
est immédiat. Son aisance en selle et son amour 
des poneys se transforment vite en passion 
dévorante pour celui qui est scolarisé en CM1 à 
l’école élémentaire des Coudrays. Le ramassage 
de la balle au sol, lorsque le cavalier se penche 
totalement et n’est plus sur la selle, fait partie 
des figures préférées de Romain. L’amour du 
risque (contrôlé) !
Alors que l’hiver est à son mitan, Romain pense 
de plus en plus fortement aux championnats 

de France  qui se dérouleront du 22 au 24 mai 
au parc fédéral de la Fédération Française 
d’Équitation (FFE), à Lamotte Beuvron (Loir-et-
Cher). Toutes les écuries de France ont rendez-
vous pour cette compétition très relevée. L’équipe 
d’Ergal est montée sur la 2e marche du podium 
en 2017 et 2018 mais a fini 4e l’an dernier…

Les entraînements conduits par Matthieu, Mickaël 
et Armelle permettent à Léo, Malo, Myriam, 
Constance et Romain de se préparer dans les 
meilleures conditions. Alors, un pronostic pour 
2020 ? Croisons les doigts et attendons le retour 
des hirondelles…

la pm équipée de caméras 
piétons

La police municipale est équipée de 3  
« caméras piétons » à la suite d’une 
demande effectuée à la préfecture des 

Yvelines. Cet équipement s’inscrit dans une sécu-
risation du travail des forces de l’ordres.
Fixé sur leurs uniformes de façon apparente, les 
caméras permettront de filmer leurs interlocu-
teurs lors d’une intervention, celui-ci sera prévenu 
verbalement et un voyant rouge sera présent sur 
l’appareil. Ce dispositif a pour objectif de sécu-
riser le travail des policiers lors d’un différend 
pendant une intervention afin de lutter contre les 
violences et les outrages. 

Les images ne peuvent être visionnées par le 
policier portant la caméra, elles seront exclusive-

CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE 
PUBLIC

Le contrat de délégation de service public relatif à 
la conception, à la construction et à l’exploitation 
du centre aqualudique intercommunal Élancourt-
Maurepas, ainsi que ses annexes, est consultable 
à l’hôtel de ville de Maurepas jusqu’au 17 mars, 
aux jours et heures d’ouverture.
Lundi et jeudi : de 14h à 17 h
Mardi, mercredi et vendredi : de 8h30 à 12h30 
et de 14h à 17h

DÉMARCHAGES FRAUDULEUX

Le recensement de la population se déroule 
jusqu’au 22 février. Les agents recenseurs 
de la ville de Maurepas sont Cédric Marsalet, 
Amandine Da Siva-Prevost, Myriam Chow Yin 
Poo, Tania Rios Diéguez. Ils sont les seuls à être 
habilités à effectuer les actions de recensement. 
Leur photo a été publiée dans le magazine 
municipal de janvier 2020, page 7.
Plusieurs Maurepasiens ont signalé des 
démarchages commerciaux frauduleux : des 
agents commerciaux obtiennent des rendez-
vous au domicile des particuliers sous prétexte 
de recensement et en profitent pour inspecter 
les lieux et soutirer des renseignements aux 
occupants. Ces agissements sont totalement 
délictueux. Ils ont été signalés aux forces de 
police.
Contact : 01 30 66 54 32.

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORA-
LES

Pour pouvoir voter les dimanches 15 et 22 mars 
aux élections municipales, il est nécessaire d’être 
inscrit sur les listes électorales. L’inscription est 
réalisable jusqu’au vendredi 7 février.
Vous avez un doute et souhaitez vous assurer 
que vous êtes bien inscrit ? Votre situation 
électorale est vérifiable sur le site internet : 
service-public.fr
Renseignements à l’hôtel de ville : 01 30 66 54 30

ment récupérées par le responsable du service. 
Afin de respecter le cadre légal de la conserva-
tion des images, celles-ci seront stockées durant 
6 mois, à compter du jour de l’enregistrement, sur 
un serveur sécurisé puis détruites. 

Les images permettront d’apporter des preuves 
lors d’une procédure judiciaire, administrative 
ou disciplinaire et serviront aussi à identifier les 
personnes mises en causes. 

Une « caméra piéton » est un dispositif mobile placé sur l’agent de police permettant 
de filmer ses interventions. Elle sert à dissuader d’éventuels actes de malveillance et, 
lorsqu’elle est mise en route, recueille des éléments tangibles.

SANS-FAUTE

Maurepasienne depuis 9 ans, Anne-Laure Gruet s’est 
lancée récemment dans une activité indépendante 
de relecture-correction, ainsi que de formation en 
orthographe et grammaire pour adultes. Le nom de son 
activité sonne comme une évidence, « Sans-faute », et 
sa devise, « Tout ce qui mérite d’être fait, mérite d’être 
bien fait », ravira les amoureux de la belle ouvrage.
cours-corrections-sans-faute.fr
algruet@cours-corrections-sans-faute.fr
06 67 25 59 19

Romain ( au premier plan)
est très à l’aise en selle.

(P
ho

to 
DR

.)
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le point sur les travaux
La Ville et ses partenaires œuvrent au quotidien pour préserver
un cadre de vie agréable. Voici le point sur quelques travaux
à Maurepas.

COUDRAYS
Crèche Villeparc
Dans le cadre du projet GénérationS, une crèche ouvrira en no-
vembre sur le site de l’ancienne école maternelle de la Villeparc. 
Les travaux sont en cours. Il est actuellement procédé au rem-
placements des toitures.

CENTRE-VILLE
Bois de Nogent
Une quinzaine de nichoirs à oiseaux ont 
été installés par les agents communaux. 
Le bois de Nogent est un des sites de 
Maurepas considéré comme un « Refuge 
LPO », c’est-à-dire un espace reconnu par 
la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) 
où est développé un plan de gestion en 
faveur de la biodiversité.

CENTRE-VILLE 
Boulevard Guy-Schuler
À la demande de Maurepas, Saint-Quentin-en-Yve-
lines a installé 11 coussins lyonnais pour sécuriser 
des passages piétons en réduisant la vitesse des vé-
hicules automobiles. Un coussin lyonnais est un ral-
entisseur en béton moins sonore et plus durable que 
son cousin dit berlinois. Les axes concernés : la bre-
telle de sortie de la RN10, le boulevard Guy-Schuler, 
l'avenue de Normandie et la rue de Coignières.

BESSIÈRES
Avenue de Normandie
Installation de coussins lyonnais pour ralentir 
la vitesse des véhicules devant le gymnase du 
Bois. Idée issue du Budget Participatif.

VILLAGE
Voie verte
La voie mixte réservée aux piétons et aux cyclistes reliant le Village à Villeneuve 
est de nouveau utilisable. Les travaux de renouvellement du réseau d’eau potable 
ont neutralisé cet axe pendant plusieurs semaines.

VILLAGE
Église Saint-Sauveur
Les travaux conservatoires mis en 
lumière par l’étude patrimoniale et 
historique commandée par la ville 
à l’architecte du patrimoine Claire  
Guiorgadzé commencent. Il s’agit 
notamment d’entretenir la toiture pour 
lutter contre les infiltrations d’eaux 
pluviales.

VILLENEUVE 
Voie verte
La voie de circulation douce d’une largeur de 2,5 mètres sur 350 
mètres de long, rue du Lieutenant Henri Levet, à Villeneuve, se 
trouve dans le prolongement de la voie verte piétons/cyclistes 
qui descend du Village. Elle est désormais à la disposition du 
public.

MARNIÈRE
Avenue de l’Iroise
Derrière la Maison de Voisinage Liliane de la Mortière, à proximité du 
théâtre de verdure et des tennis municipaux, une aire de jeux pour 
les enfants sera prochainement installée. Le début des travaux est 
imminent. Idée issue du Budget Participatif.

CENTRE-VILLE
Avenue du Forez
L’ancienne haie, sombre et dense le long 
du parking, a été remplacée par une varié-
té de plantes vivaces. Cette reconfigura-
tion se veut plus esthétique et demandera 
moins d’entretien. Comme pour les autres 
espaces verts de Maurepas, la pratique du 
« O Phyto » est appliquée ici, c’est-à-dire 
qu’aucun produit phytosanitaire (pesticide, 
insecticide…) n’est utilisé pour l’entretien.
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culture

PLEINS FEUX
SUR LES 
PLANCHES :
SUITE ET FIN

L’édition 2020 de Pleins Feux sur les 
Planches, le festival de théâtre ama-
teur de Maurepas, s’achèvera samedi 

8 février, à 20 h 30, par la prestation de la com-
pagnie Cithem qui présentera « Pas toutes à la 
fois», de Paul Cote. 
Réservations :
06 79 21 52 22 - cithem78@gmail.com
Entrée : 8 €

Depuis le 18 janvier, pour cette 5e édition, le 
public de l’Espace Albert Camus a pu apprécier 
les représentations données par la Troupe du 
Crâne (« Les Gugus »), La Claque (« C’est pas 

ça le plus important ! ») et Tamdem (« On n’est 
pas des moutons (argentins) ! »)

La Troupe du Crâne, La Claque, Tamdem, 
Cithem : ces 4 troupes de théâtre amateur sont 
très actives à Maurepas et dans les environs, 
certaines depuis des dizaines d’années. 

Les troupes bénéficient d’une semaine de rési-
dence à l’Espace Albert Camus. Grâce aux 
moyens techniques mis à leur disposition et aux 
conseils des professionnels du spectacle, elles 
pourront peaufiner leur spectacle dans les condi-
tions professionnelles.
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Café de la Plage - Place Jean-Moulin - 78310 Maurepas
maurepas.fr / Programmation culturelle Camus / Café / Conservatoire / Cobalt 
resa.camus@maurepas.fr - 01 30 66 55 10 - maurepas.fr

Bœuf pédagogiqueObjectif Boeuf

Samedi 

29 
02
20h30
ENTRÉE LIBRE

bœuf pédagogique cobalt au café de la plage

Le premier « bœuf » de l’année 2020 se tiendra samedi 29 février, à 20h30, au Café de la Plage.  
Un « bœuf » est une forme de concert où des musiciens, qui n’ont pas forcément l’habitude de jouer 
ensemble, se regroupent et improvisent des morceaux. Les élèves et les professeurs du Cobalt, site dédié 
aux musiques amplifiées, viennent avec leurs instruments (ou empruntent ceux à disposition) puis montent 
sur scène pour jouer, slammer, chanter... Entrée libre et gratuite.
Samedi 29 février -  20h30
Café de la Plage 
Place Jean-Moulin

PROCHAINS SPECTACLES 
À L’ESPACE ALBERT CAMUS 
La saison culturelle se poursuit à l’Espace Albert 
Camus. Il est encore possible de réserver vos places 
pour les prochains spectacles :
Samedi 1er février à 20h30 : théâtre avec Francis 
Huster
Vendredi 27 mars à 20h30 : concert punk-rock avec 
les groupes Guérilla Poubelle et The Hostiles [Pro-
grammation Les Soirées du Café]
Samedi 28 mars à 20h30 : concert métal avec Mass 
Hysteria [Programmation Les Soirées du Café]
Vendredi 3 avril à 20h30 : « Aladdin, la prophétie», 
conte musical à voir en famille à partir de 5 ans
Renseignements :
01 30 66 55 10
resa.camus@maurepas.fr
www.kiosq.sqy.fr
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JUSQU’AU 8 FÉVRIER
« PLEINS FEUX SUR LES PLANCHES »
Festival de théâtre amateur
Espace Albert Camus

JUSQU’AU 22 FÉVRIER 
Recensement annuel de la population
www.le-recencementet-moi.fr

SAMEDI 1ER FÉVRIER 
De 15h à 16h
Conte
« Du crocodile, du lézard et du serpent…».
Pour tout public.
Sur réservation au 01 30 16 02 40
Médiathèque le Phare

À 20h30 
FRANCIS HUSTER RACONTE MOLIÈRE
Espace Albert Camus

MERCREDI 5 FÉVRIER
De 10h30 à 11h
Les Racontines
Comptines et fabulettes pour les 0-3 ans 
Réservation au 01 30 16 02 40
Médiathèque le Phare

De 14h à 16h30
Ateliers Partagés
À partir de 8 ans et pour adulte, renseignement 
et inscription obligatoire :
01 30 16 02 40
Médiathèque le Phare

17h30
Scène ouverte 
Conservatoire

SAMEDI 8 FÉVRIER
À 20h30 
« PLEINS FEUX SUR LES PLANCHES »
CITHEM
Espace Albert Camus

MERCREDI 19 FÉVRIER
Permanence vaccinale
Sur rendez-vous au 01 30 66 53 12. 
Ne concerne pas le vaccin de la grippe
Centre Communal d’Action Sociale 
DU 8 AU 23 FÉVRIER
VACANCES SCOLAIRES

JEUDI 13 FÉVRIER
À 14h 
CINÉMA POUR LES SÉNIORS
Proposé par le CCAS
Séance spéciale grands-parents et petits-
enfants
Ciné 7, quartier des 7 Mares

MARDI 25 FÉVRIER
À 14h 
THÉ DANSANT
Proposé par le CCAS
Espace Albert Camus

DU 6 AU 20 MARS 
SALON D’ART MAUREP’ART
Espace Albert Camus

Retrouvez Maurepas sur

● Café de la Plage : rond-point Jean-Moulin ● Conservatoire de Musique et d’Art Dramatique : 4, rue de la Beauce. Tél. : 01 30 66 55 00
● Espace Albert Camus: 4, rue de la Beauce. Tél. : 01 30 66 55 10 – resa.camus@maurepas.fr www.kiosq.sqy.fr 

● Maison de Sologne : 1, rue de Sologne ● Médiathèque Le Phare : place de Bretagne

CARNET

LA MAIRIE 
VOUS 
ACCUEILLE

ADRESSE POSTALE  
Mairie de Maurepas, 2, place d’Auxois  
CS 40527, 78311 Maurepas cedex
Courrier électronique : mairie@maurepas.fr

HÔTEL DE VILLE  

place Charles de Gaulle
Téléphone : 01 30 66 54 00 
Télécopie : 01 30 66 54 02

OUVERTURE AU PUBLIC  
Lundi, jeudi : de 14 h à 17 h
Mardi, mercredi et vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h
Samedi : de 9h à 12h30 (sauf vacances scolaires)

Bienvenue à

Catalina ANON 
Maloë DELAS 
Fatima-Janna
MAMAR ATTIA 
Willow MARTINEZ
JAQUET 
Yanissa NKOUANGA 
Nelya SLIMANI 
Giulia TOCQUET
AUFFREY 

Nous nous associons 
à la douleur des 
familles de

Hubert LANTRAIN
Emmanuel SOLER

Dans le numéro 59 de 
« Maurepas Magazine» 
(décembre 2019), page 
21, les noms des per-
sonnes décédées de la 
rubrique « Carnet» n’ont 

pas été publiés cor-
rectement. 
« Maurepas Magazine» 
présente ses excuses 
aux familles et publie 
ci-dessous l'annonce 
correcte :

Nous nous associons 
à la douleur des 
familles de

Daniel CANARD
Georges CARLU
Roger FILLIOL
Danielle IRLINGER
Nicole LAVALLÉE
Maryvonne MOREL
Marie-Thérèse
SAUVAGE
Julien SCHAEFFER
Gérard SOUQUIERE

LE POST DU MOIS

#MAUREPAS : VOTRE VILLE CONNECTÉE

Apple storeGoogle store

Une nouvelle mise à jour de l’application @Maurepas V1.8 est disponible gratuitement sur Google 
Play & Apple store. Il suffit de saisir dans la barre de recherche « @Maurepas », puis d’installer 
l’application sur votre smartphone et / ou votre tablette. Retrouvez votre application via les QR 

codes ci-dessous en les flashant à l'aide d'une application mobile dédiée. Mettez votre application 
à jour pour bénéficier d’une meilleure expérience utilisateur et des derniers correctifs !

«Le 19 décembre dernier, le projet de nouvelle piscine intercommunale Maurepas-Élancourt a été 
dévoilé en exclusivité aux Maurepasiens. Le futur centre aqualudique, nommé Castalia, comptera 
cinq bassins, des offres ludiques, ainsi que des espaces réservés au sport-santé et au bien-être 

pour une ouverture prévue en 2022. Le post a été vu par 2 757 personnes (107 j’aime)  »

AUTORISATION DE PUBLICATION D’UN AVIS DE 
NAISSANCE OU DE DÉCÈS DE MAUREPASIEN(NE) DANS  
« MAUREPAS MAGAZINE »
La publication gratuite des avis de naissance ou de décès n'est 
pas automatique. Un formulaire est disponible sous format papier 
à l’accueil de l’hôtel de ville, place Charles de Gaulle, et en té-
léchargement sur le site www.maurepas.fr
Ce formulaire doit être transmis par courrier à : Mairie de  
Maurepas Pôle citoyen – 2 place d’Auxois – CS 40527 - 78311  
Maurepas Cedex, ou par courriel : etatcivil@maurepas.fr

Cette autorisation ne peut être utilisée à d'autres fins que la pub-
lication énoncée ci-dessus. 

Pour les mariages, ce formulaire n’est pas nécessaire puisqu’il 
est remis avant les célébrations.

SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 MARS 
EXPOSITION PHILATÉLIQUE
Maison de Sologne
L’association philatélique de Maurepas 
présentera le travail des adhérents sur 44 
panneaux. A cette occasion, quatre timbres 
personnalisés représentant des sites car-
actéristiques de Maurepas seront proposés 
au public. L’exposition sera ouverte sans 
interruption de 10h à 18h le samedi et de 10h 
à 17h le dimanche. 
Entrée libre et gratuite.

DU 19 AU 26 MARS 
EXPOSITION DES ATELIERS 
DU MERCANTOUR
Café de la Plage.
L’exposition des Ateliers du Mercantour aura 
lieu du 19 au 26 mars
Ouverture tous les jours de 14h à 18h.
Entrée libre.
Renseignements : 06 84 39 27 26
ou 06 64 80 12 28.

A noter sur vos agendas

Thé dansant pour les seniors. Tous en piste !
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Depuis le 1er septembre s’est ouverte la période dite « pré-électo-
rale » qui s’achèvera le dimanche 15 ou 22 mars prochain par le 
premier ou le deuxième tour des élections municipales.
Durant ces six mois, le code électoral prévoit des règles très 
strictes encadrant la communication des villes de façon à évi-
ter que les moyens publics des collectivités ne puissent profiter 

aux candidats en lice. Aussi, les cérémonies publiques et 
les supports de communication de la ville, endosseront pour 
ces quelques mois un caractère exclusivement informatif.

C’est dans ce même esprit qu’il a été proposé à l’ensemble 
des groupes de notre conseil municipal de renoncer durant 

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MAJORITÉ 

ce délai à leurs espaces d’expression politique, comme cela se pra-
tique dans de nombreuses villes.
Bien que plusieurs d’entre eux aient refusé cette proposition, les élus 
de la majorité ont fait le choix de s’imposer cette probité en renonçant 
à leur espace d’expression.

EXPRESSION DES GROUPES MINORITAIRES

EN AVANT MAUREPAS
Clap de fin – M. Garestier continue de bafouer les règles
Depuis septembre la Loi restreint l’usage du journal municipal. Si 
nous respectons la règle dans les 1 500 caractères qu’on nous 
attribue, la majorité fait semblant de se priver d’expression alors 
que dans les 20 autres pages elle ne se prive pas de se mettre 
en avant.
Nous avons dénoncé l’attitude du maire sortant. Il continue de 
plus belle. Ainsi la cérémonie des vœux s’est transformée en 
opération séduction pour les pompiers et pour les associations, 

MAUREPAS AU CŒUR

Nous nous associons à l’esprit de neutralité des supports de 
communication de la ville préconisé lors de cette période pré-
électorale en ne publiant pas de texte d’expression politique.

GROUPE DE NÉRÉE
L’Adjoint au maire victime « d’accusations infondées» 

Innocence de Christian GUILLOT, confirmée. Classement 
sans suite par le Procureur de la République de la plainte 
de la Commune. Sur la base de faits avancés pour justifier 
le « Retrait de délégation » d’Adjoint au maire.
Des « accusations infondées » pour lesquelles Christian 
Guillot a lancé une procédure actuellement pendante au 
Tribunal Administratif. Un argument de plus pour contester 
le retrait de délégation de l’adjoint au maire.

“ Comme le prévoit la loi, cette page est destinée à la libre expression des groupes d’opposition, leus écrits 
n’engagent que leurs auteurs ” 

innovation de l’année électorale... C’est formellement interdit 
mais cela peut rapporter des voix. Finalement, elle a ressemblé 
plutôt à un luxueux pot d’adieux organisé par le maire sortant 
pour ses amis. C’est formellement interdit mais cela peut rap-
porter des voix.
La piscine qui ne devait rien coûter mais qui coûtera des millions 
à Maurepas occupe une bonne partie du dernier bulletin muni-
cipal, en anticipation de la campagne électorale des sortants. 
C’est formellement interdit mais cela peut rapporter des voix.
La halle du marché fait l’objet d’une concertation accélérée pour 
avoir un projet avant l’élection. À la va vite…

Nous avons dénoncé et nous combattrons toujours ces excès. 
Nous avons toujours défendu la bonne mesure et nous continue-
rons.
Cette expression est la dernière de notre mandat. Nous prenons 
rendez-vous avec vous pour présenter nos propositions pour les 
6 ans à venir.
Ensemble pour une ville conviviale et une politique responsable. 
Car nous aimons notre ville. En route pour mars 2020. Et que 
l’espoir revienne !
www.en-avant-maurepas.fr
Michel CHAPPAT - Florence BARY  

Il fallait se débarrasser d’un Adjoint encombrant grâce à des 
« accusations infondées ». Exemple : intervention, impos-
sible, sur un dossier dans la période des faits avancés. Il 
était hospitalisé pour une opération lui interdisant tout dépla-
cement durant des semaines.

Lors du Conseil municipal devant le destituer, il a 
apporté et lu toutes les preuves tangibles de son inno-
cence. Aucun élu majoritaire n’a osé poser une ques-
tion. Pas de demande de suspension de séance. 
Une parodie de jugement, sans entendre la défense. 

Depuis de nombreux mandats, nous œuvrons pour le bien
de la communauté. Aujourd’hui notre mandat s’achève ; 
nous sommes fiers d’affirmer avoir réussi à rester fidèles et 
loyaux aux valeurs que nous défendons. 
Nous remercions les personnes habitant Maurepas qui, 
comme nous, s’intéressent à la vie municipale. Nous adres-
sons un remerciement au Personnel communal qui, malgré 
la difficulté, a su rester intègre vis-à-vis de notre travail. Merci 
à nos collègues élus pour ce parcours de vie durant lequel 
nous avons tous tant appris.
Sophie Michon et Christian Guillot

MAUREPAS DYNAMIQUE ET SOLIDAIRE
Un projet ruineux et mal financé qui ignore la transition 
écologique
Le Maire a signé le contrat de construction et de gestion du 
centre aqualudique, deux mois avant les élections munici-
pales. Attitude fort peu démocratique.
La délibération du conseil municipal du 17 décembre est 
bien loin de la réalité des éléments chiffrés de l’offre du 
concessionnaire Eiffage, bien connu pour ses autoroutes 
aux péages en hausse continue et ses travaux au centre-
ville de Maurepas.
L’équipement sera fort peu écologique avec son bassin nor-

dique et son parking payant, pour 150 voitures et quelques 
autocars, imposés par le concessionnaire pour atteindre la 
fréquentation de 271 000 entrées (145 000 en 2014).
Serait prévu à proximité un parking public gratuit pour les 
riverains qui ne pourront pas se payer le parking Eiffage. 
Du béton, du macadam et du bruit remplaceront le caractère 
arboré du quartier.

Le projet est annoncé comme financé par le concession-
naire, mais a été voté par la majorité un accord de prêt relais 
de 12 millions d’euros pour payer l’acompte à la signature. 
Et ce en attente d’hypothétiques subventions publiques. 
Rappelons que Maurepas prend à sa charge 60 % et 

Élancourt 40 % !Pour payer la redevance annuelle, le Maire 
a déclaré compter sur la taxe d’habitation et la taxe foncière 
versées par les habitants des nouveaux immeubles.
En 2022 il n’y aura plus de taxe d’habitation et sa compensa-
tion par l’État n’est pas connue. Quel budget pour les écoles, 
les crèches, les transports… ?
Rejoignez-nous et construisons ensemble le futur !

Ismaïla Wane et Martine Fayolle
Vos élu·e·s de Maurepas Dynamique et Solidaire
Site : www.maurepas-dynamique-solidaire.fr
Contact : maurepas.ds@gmail.com
Facebook : www.facebook.com/maurepasds

LA PÉRIODE PRÉ-ÉLECTORALE S’OUVRE DEVANT NOUS

GROUPE MODEM - LREM
Les élections municipales

Madame, Monsieur,
Les 15 et 22 mars prochains, vous serez appelés aux urnes 
pour élire vos conseillers municipaux et conseillers commu-
nautaires qui représenteront la commune à Saint-Quentin-
en-Yvelines, identifiés par fléchage sur le bulletin de vote 
unique présenté par chaque liste.
Le suffrage universel n’a pas toujours été la règle. Il n’a été 
adopté qu’à la fin du XIXe siècle. Auparavant, les Maires et 

adjoints étaient nommés et les élections étaient censitaires, 
c’est-à-dire que seuls ceux qui payaient l’impôt avaient le 
droit de vote.
L’élection municipale se fait à la proportionnelle avec un 
scrutin de listes paritaires à deux tours. Il est ouvert aux 
Français âgés de plus de 18 ans et aux ressortissants de 
l’Union Européenne, résidants ou payant des impôts locaux 
et inscrit sur les listes électorales.
Cette élection est l’opportunité pour chaque Maurepasien 
d’exprimer ses souhaits pour l’avenir de notre ville en 
choisissant l’équipe la plus à même d’y répondre. Nous 

avons fait le choix de nous associer à d’autres membres de 
l’opposition pour participer à l’organisation d’une liste sans 
étiquette. Notre objectif est de vous offrir la possibilité d’une 
vraie alternance, porteuse d’espoir, et contribuer au mieux 
vivre ensemble au sein de la commune de Maurepas. Nous 
vous en informerons prochainement par voie de presse.
Vous avez encore la possibilité de vous inscrire sur les listes 
électorales jusqu’au 7 février pour prendre part à ce scrutin.
Vos élus,
Georges BELIAEFF – Constant MBOCK
g.beliaeff@laposte.net - c.mbock@maurepas.fr



Espace culturel Albert Camus - 4 rue de la Beauce - 78310 Maurepas
resa.camus@maurepas.fr - 01 30 66 55 10 - maurepas.fr

maurep’art

du 07 au 20/03
ENTRÉE LIBRE 14H - 18h

Vernissage 6 mars - 18h30

invitée d’honneur nathalie mura


